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CATHERINE JULLIEN-BRÈCHES
Maire de Megève et Conseillère Départementale

Le budget 2023 a été élaboré dans  
un contexte économique di�cile, 
caractérisé par la hausse vertigineuse 
des coûts de l’énergie et une inflation 
foudroyante pesant lourdement sur  
les finances communales et, bien sûr, 
sur celles des ménages.

Malgré les di�érentes crises qui se  
sont succédé ces dernières années,  
nous avons toujours fait face aux 
conséquences d’un contexte  
économique dégradé et incertain. 

2023 ne fera pas exception mais 
l’amélioration constante de notre 
santé financière nous conduit à ne 
pas augmenter les taux communaux 
d’imposition pour la 9e année consécutive.

Nous préparons l’avenir et  vous pourrez 
voir dans les pages de ce numéro de 
la Lettre de Megève que nous maintenons 
un plan d’investissement particulièrement 
ambitieux cette année.

Face à cette situation inédite, nous avons 
fait preuve de solidarité, de responsabilité 
et d’adaptation. 

Nous avons également fait des choix 
parfois di�ciles, mais toujours guidés 
par l’intérêt général et le respect de nos 
engagements. 

Parmi ces choix, il y a celui de maintenir 
notre ambition en matière de rénovation 
de notre patrimoine. 
Megève est un village authentique et 
élégant, qui doit préserver son charme  
et son caractère. 

Nous avons engagé plusieurs chantiers 
importants, qui vont contribuer à l'avenir 
de notre commune :

• la rénovation de la mairie o�rira un 
accueil moderne et fonctionnel aux 
administrés et aux agents ;

• la rénovation de l'église redonnera tout 
son éclat à ce joyau du baroque savoyard ;

• la 2e tranche de restructuration du Palais 
renforcera l'attractivité de ce complexe 
sportif et culturel unique dans les Alpes ; 

• le programme de 42 logements sociaux 
des Retornes s’inscrira dans la politique 
actuel du logement permanent ;

• la rénovation énergétique de plusieurs 
logements communaux réduira les 
dépenses énergétiques et améliorera  
leur confort ;

ces projets sont financés en partie par  
des subventions de l'État, de la Région  
et du Département, que je remercie  
pour leur soutien. Ils sont également  
le fruit du travail et du dévouement  
des services municipaux, que je félicite 
pour leur professionnalisme.

À ce propos, je suis ravie de vous  
annoncer l'arrivée du nouveau  
directeur général des services :  
Michaël Ruysschaert début juillet.

Il aura pour missions de coordonner  
les actions des di�érents services et de 
mettre en œuvre les orientations politiques 
du conseil municipal. Je lui souhaite la 
bienvenue et je lui fais confiance pour 
relancer une dynamique forte au sein  
de notre collectivité.

Enfin, je vous informe que les directeurs 
des services techniques et de l'o�ce 
du tourisme seront bientôt nommés.  
Ils viendront compléter l'équipe dirigeante 
de la commune et apporteront leurs 
compétences et leur expérience au  
service du développement de Megève.

Chères Mègevannes, chers Mègevans,  
je vous donne rendez-vous très bientôt 
pour vous parler d'autres sujets qui  
nous tiennent à cœur.  

En attendant, je vous souhaite  
un très beau printemps à Megève !

l’
é

d
it

o



L
a

 L
e

tt
re

 d
e

 M
e

g
è

v
e

  
 n

°
5

1

4

Budget consolidé

MAINTENIR LA HAUSSE 
DES INVESTISSEMENTS

Alors que l’année 2022 s’est achevée sur un bilan équilibré 
malgré un contexte d’inflation et de hausse de charges,  
le budget primitif 2023 prévoit une hausse des 
investissements qui prend amplement en compte 
l’augmentation du coût des fluides et de l’énergie.

Assainissement Parkings EauPalaisBudget principal Tourisme

Détail du budget consolidé de 117,8 M€

75,56 M€ 21,75 M€ 6,97M€ 6,39 M€ 3,45 M€3,68 M€

DOSSIER

BUDGET 2023

FINANCES

117,8 M€
de fonctionnement

71,1 M€

d'investissement
46,7 M€
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FINANCES

POURSUITE DU DÉSENDETTEMENT

Dépenses d'investissement Capacité d'autofinancement

Ratio mettant en rapport l’épargne brute de la commune et son encours de dette.  
Le ratio d’alerte est fixé par l’État à 10 ans.

Accroissement de la capacité à investir en M€En M€

2020

3,534

2020

11,62

2021

3,664

2021

11,79

2022

5,371

2022

13,225

2017 8
2018 7,59
2019 6,88
2020 6,39
2021 6,01
2022 4,37

une dynamique de recherche  
de subventions a�rmée2023 :

stratégie financière

Pas d’augmentation des impôts 
locaux depuis 2015. 

 Poursuite du désendettement :  
capacité à 4,37 années (moyenne 
nationale à 6,1 années).
 
 Augmentation de la capacité 

à investir dans un contexte de 
baisse des dotations.

traits saillants 2023

 Entre 2021 et 2022, progression du montant des 
subventions européennes, nationales, régionales et 
départementales de l’ordre de 3.558.855,25€ suite à 
la création d’un poste dédié. (Montant des subventions 
sollicitées à ce jour pour 2023 : 2.032.710,92 €)

 Maintien du soutien aux associations mègevannes.

 Prise en compte de l’augmentation du coût des énergies 
(+80% en moyenne sur l’électricité) et de l’inflation  
sur les charges.

 Recherche d’optimisation des charges par l’ensemble  
des services.
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FINANCES

PROJETS CONCERNÉS PAR L’ENVELOPPE PLURIANNUELLE 
DES INVESTISSEMENTS STRUCTURANTS DE 18,44 M€

2023 : 54.420€ TTC
Total travaux : 2.222.400€ TTC

HALLE GOURMANDE
Poursuite de l'étude  

de création (autogare)

CENTRE TECHNIQUE  
MUNICIPAL  

Poursuite de l'étude

2023 : 266.309€ TTC 
pour la maîtrise d’oeuvre
Total : 9.765.500€ TTC

REGROUPEMENT 
DES ÉCOLES 

Poursuite de l'opération
2023 : 3.327.161€ TTC
Total : 5.651.277€ TTC

RUE CHARLES FEIGE 
Bouclage financier

2023 : 13.309€ TTC
Total : 2.082.794€ TTC

Rond-point du Palais jusqu’au Pont d’Arbon.

SECTEUR RD1212 
Poursuite reprise  

réseaux et réfection

2023 : 153.922€ TTC
Total : 371.927€ TTC

2023 : 8.895.257€ TTC
Total : 10.446.099€ TTC

LE PALAIS 
Restructuration phase 2

MAIRIE  
Poursuite de l'opération 

de réfection
2023 : 2.788.633€ TTC 
Total : 4.076.202€ TTC

Finalisation du 
CHANTIER RD1212, 

rues St François  
et Mu�at de St Amour

2023 : 821.976€ TTC
Total : 2.214.593€ TTC

Finalisation de  
la réfection du 

PARKING VILLAGE
2023 : 76.971€ TTC 

Total : 3.015.929€ TTC
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FINANCES

Reprise des réseaux 
et réhabilitation de la
 PLACE DE L'ÉGLISE

Création d'un tourne  
à gauche dans le 

 SECTEUR DES VÉRIAZ

Réhabilitation de 
L'ALPAGE 

DE LA BUTTE

Reprise des réseaux 
et réfection de la 
ROUTE D'ODIER

Reprise des réseaux 
et réfection de la 

ROUTE EDMOND
DE ROTHSCHILD

Réhabilitation du 
PARKING DE L'OFFICE 

DE TOURISME
2023 : 268.056€ TTC
Total : 2.934.720€ TTC

2023 : 60.714€ TTC
Total : 1.819.770€ TTC

2023 : 655.200€ TTC
Total : 1.288.800€ TTC

2023 : 110.635€ TTC
Total : 3.646.713€ TTC

2023 : 662.836€ TTC
Total : 1.443.883€ TTC

2023 : 472.160€ TTC
Total : 9.793.350€ TTC

LE PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT (PPI) 

Un PPI est un outil d’analyse financière qui permet aux collectivités de planifier leurs 
investissements sur le long terme (au moins 5 ans) et donc de financer les projets structurants. 
Actualisé chaque année dans le cadre de la loi NOTRe, il prend en compte les modifications  
et réalisations au cours de l’exercice. Vision prospective et synthétique des finances locales,  
il permet d’optimiser les dépenses et de les prioriser pour qu’elles répondent aux besoins  
des administrés. Le budget 2023 intègre une hausse de 17,2 M€ par rapport à l’année 2022 
permettant de financer de nouveaux projets, intégrés dans le plan pluriannuel d’investissements. La
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FINANCES
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FOCUS SUR LE FONCTIONNEMENT  
DES BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT

La question du « transfert de la compétence eau et assainissement » à la Communauté  
de Communes du Pays du Mont-Blanc (CCPMB) en janvier 2026 est au cœur du débat national. 
Retraçons les grandes lignes du fonctionnement de leurs budgets communaux.

Alors que la Loi NOTRe fixe certaines perspectives  
de transfert de la compétence « Eau et 
Assainissement » en 2015, Catherine Jullien-Brèches 
demande à la régie des eaux de Megève de lancer 
une étude diagnostique du réseau d’eau potable de la 
commune permettant de répondre à deux questions 
essentielles : optimisation de notre ressource naturelle 
et planification des investissements à mener pour  
la mise en place du réseau séparatif « eaux usées 
et eaux de pluie » et la modernisation d’un réseau 
vieillissant sans travaux depuis près de 50 ans. 

Ce schéma directeur sur l’alimentation en eau potable 
de la commune, mené de 2019 à 2022, permet de 
définir après une campagne de mesures un bilan 
des ressources et des besoins, une modélisation 
hydraulique (pression et consommation) ainsi  
qu’une préconisation des travaux à programmer.

Après étude des 1ers résultats, la régie communale des eaux, 
financièrement autonome et en « autosu�sance »,  
devra inscrire un programme d’investissements entre  
3 et 4 millions d’euros autour des thématiques suivantes :

 Amélioration et mise en conformité des ouvrages  
suite aux visites.

 Renouvellement des conduites d’adduction  
et de distribution en PVC posées avant 1980. 

 Mise en conformité de la Défense Extérieure  
Contre l’Incendie à partir des réseaux d’alimentation  
en eau potable. 

 Uniformisation des diamètres de conduites  
pour réduire les pertes de charges dans les réseaux. 

 Résolution des problèmes de faibles ou de fortes 
pressions dans les réseaux de distribution. 

 Réflexions sur la gestion et l'optimisation  
des ressources existantes. 

 Programme de renouvellement des réseaux  
et des compteurs d’abonnés.

Des investissements 
essentiels

L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT
EN QUELQUES CHIFFRES

(chi�res 2020)

86 KM
de réseaux d'eau potable

6 AGENTS
1 directeur,  

2 agents administratifs 
et 3 techniques

65 KM
de branchements

de réseaux d'eaux pluviales
43,5 KM

de réseaux d'eaux usées
74 KM



FINANCES

653.200€
• Club des Sports (janv-juin) 315.000€  

• HC Mont-Blanc 80.000€
• AICA de Rochebrune 1.500€

• Pêche Val d’Arly 800€
• Badminton Megève 500€
• Club Alpin Français 400€

Soutien à la dynamique événementielle
• MB Race 60.000€

• Back to Back 40.000€
• Automobile Club,  

Élégance à Megève 150.000€
• Peewee 5.000€

SPORT ET JEUNESSE

AGRICULTURE  
ET ENVIRONNMEMENT

94.000€
Primes encouragement  
agriculture : 85.000€  

agriculture bio : 1.000€  
et apiculture : 8.000€  

FAMILLE, ENFANCE ET ÉDUCATION
142.529€

• OGEC Forfait Communal : 117.269€ 
• OGEC St Jean-Baptiste : 

Surveillance 9.820€
FSE/AS/Voyages 4.900€

• OGEC ÉCOLE St Jean-Baptiste :  
Arbre de Noël, 2 projets d'équitation  
et 1 projet voile : 3.740€
• Écoles maternelle et élémentaire  
publiques HJLM : 

Voyages, découvertes 2.000€
Coopérative, jeux, livres 500€

• Collège Emile Allais FSE/AS/
Fournitures scolaires/Voyages 4.050€
• Chambre des métiers et de  
l'Artisanat : 250€

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
ET TOURISTIQUE
327.500€

• Megève en selle - Jumping 230.000€
• Megève Blues Festival 80.000€
• Les Ambassadeurs 10.000€
• Syndicat hippique/mulassier 5.700€
• La Race d’Abondance 1.800€

POLITIQUE SOCIALE
49.750€

• Comité des Œuvres  
Sociales des agents 
communaux 45.000€
• Croix Rouge 1.500€
• Megève Miaou 1.000€
• Amicale des donneurs  
de sang 500€
• Vie libre 250€
• Au rendez-vous  
(animations EHPAD  
Monts Argentés) 1.500€

CULTURE, PATRIMOINE
 ET JUMELAGE
159.788€

• École de Musique et Orchestre 
d’Harmonie 143.788€

• Musée du Haut Val d’Arly 10.000€
• Les Mailles et Béguines 3.000€

• Théâtre Ancolie 1.500€
• Animation théâtrale Mégevanne 1.500€

5.000€
Amicale des  

Sapeurs-Pompiers 
 5.000€

SÉCURITÉ

le niveau  
des subventions  
associatives

MAINTENIR

La
 L

et
tr

e 
d

e 
M

eg
èv

e  
 n

°5
1

9



L
a

 L
e

tt
re

 d
e

 M
e

g
è

v
e

  
 n

°
5

1

10

TRAVAUX

Le groupe scolaire Henry Jacques Le Même

RESTRUCTURER 

Au cœur d’un projet global de réfection et de transformation intégrant aussi la Fondation Morand Allard, l’école  
Henry Jacques Le Même connaît une série de travaux qui s’étendront jusqu’à la Toussaint 2024. Un chantier qui  
se coordonne avec des interventions dans le bâtiment de la crèche.

Motivé par l’optimisation des espaces de l’école 
Henry Jacques Le Même, par sa rénovation 
énergétique et par l’obligation de mise aux normes de 
la cuisine centrale, le programme de restructuration 
du groupe scolaire public inclut des interventions 
simultanées et successives en di�érents secteurs.
La rentrée 2023 se déroulera dans la partie 
nord-ouest du bâtiment principal, actuellement 
inoccupée, pour les classes élémentaires, après le 
déménagement des mobilier et matériel début juillet. 
Les maternelles feront leur retour en septembre  
dans leurs espaces actuels avant d’emménager  
dans les bâtiments modulaires après les vacances  
de la Toussaint. Elles y seront installées jusqu’au  
mois d’octobre 2024.
Les travaux dans le bâtiment principal vont porter 
sur une reprise complète des revêtements, du sol 
au plafond, de la VMC et du chau�age, sur un 
changement de toutes les menuiseries et sur une 
isolation thermique par l’extérieur. Les cloisons 
seront remplacées pour être mises aux normes 
thermiques, énergétiques et de sécurité incendie ; 

la distribution des pièces et couloirs restera 
quasiment identique à la définition actuelle des 
espaces. Une fois les ouvrages achevés du côté nord-
est, les élémentaires intègreront, jusqu’en octobre 
2024, la partie dédiée aux maternelles, qui aura été 
achevée en mars. À la fin des travaux et de manière 
définitive, les deux niveaux scolaires seront répartis 
dans la même structure, les maternelles dans la 
première zone, à proximité directe de l’accueil,  
et les élémentaires dans l’aile nord-ouest.

Une extension en façade principale de l’édifice  
va être construite afin de créer une zone d’accueil 
plus confortable, un bureau pour la direction,  
des sanitaires adaptés aux maternelles mais aussi  
un service médical et un local technique. Le bureau 
du guichet Enfance – Jeunesse sera également 
implanté à terme dans ce secteur de manière à 
regrouper les services et faciliter les démarches  
des familles. L’arrière du bâtiment sera doté d’un 
léger agrandissement pour intégrer un ascenseur  
et un escalier interne.

Demandes en attente de notification auprès  
de l’Europe, de l’État, de la région AURA  
et de la CAF à hauteur de 1.945.744,28€ 

Département 340.000 € 
État (Fonds Vert) 300.000€  

Budget travaux école : 4.471.097,50 € HT

L'ACCUEIL ENFANCE
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TRAVAUX
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DES PROJETS CONCOMITTANTS  

Au cours du mois de juin, la municipalité 
organisera deux journées portes ouvertes 
destinées aux associations et aux parents 
d’élèves de l'école HJLM le 15 et le 16 
juin pour tous les écoliers scolarisés 
sur le territoire, à partir de 17h. Le but 
est de faire don de mobiliers et autres 
équipements scolaires non utilisés.

L’actuel bâtiment logeant les maternelles de l’école Henry Jacques Le Même va être déconstruit  
et remplacé par une nouvelle structure qui comprendra une cuisine centrale, une salle de restauration  
et des appartements en étage pour les élèves de l’auberge pédagogique. Parallèlement au chantier  
du groupe scolaire, la Fondation Morand Allard va être transformée, via un bail à construction,  
en un centre de formation aux métiers de la restauration et de l’hôtellerie.

La Grande Crèche, située 26 allée des Lutins accueille les enfants des plus petits aux futurs maternelles.  
Jusqu’à présent, seule la Micro-crèche était délocalisée au-dessus de l’école Henry Jacques Le Même 
aujourd’hui sujette à une restructuration totale, au cours de laquelle le 2e étage se verra transformé en 
une bibliothèque, en vestiaires et en bureaux pour le personnel. 

La micro-crèche a déjà déménagé début avril pour prendre ses quartiers de manière temporaire dans les 
locaux de la crèche touristique, attenante à la Grande Crèche. Les travaux de transformation d’une partie  
du rez-de-chaussée du bâtiment ont débuté le 10 mai par le démontage de la mezzanine et se poursuivent  
la semaine de l’Ascension pour déranger a minima la vie de la crèche. Le programme et la conception spatiale, 
dressés par le bureau d’études de la commune, portent sur la réfection totale des 2 salles existantes d’environ 
130 m2. Cette partie sera réagencée pour répondre à l’accueil de la très petite enfance en suivant les 
recommandations de la CAF et de la PMI.  
La restructuration permettra également de répondre aux dernières normes d’accessibilité et de sécurité  
et d’améliorer son bilan énergétique. Les interventions se dérouleront jusqu’à la fin de l’été afin que les petits 
puissent intégrer leurs espaces au mois de septembre 2023.

Le regroupement de la micro-crèche  
et du multi-accueil
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TRAVAUX

LA QUALITÉ
DE VIE

INVESTIR POUR

Rue St. François  
de Sales 

Les Vériaz

Printemps 2023

Printemps 2023

Dernière phase du chantier de la RD1212,  
les interventions sur la rue Saint François de Sales  
ont débuté au mois d’avril et viendront achever le 
réaménagement global du secteur. Elles consistent  
en une modification des trottoirs et un réaménage-
ment de surfaces ; elles se concentreront en une seule 
phase de travaux qui s’achèvera fin juin – début juillet. 
Une déviation sera implantée jusqu’au 9 juin depuis la 
place Gérard Morand jusqu’à la place de la Résistance 
et empruntera donc la voie piétonne sur une courte 
section. Durant cette même période, rue du Général 
Mu�at de Saint-Amour, la CCPMB (Communauté 
de Communes Pays du Mont-Blanc) installera  
4 conteneurs semi-enterrés à côté de l’ancien mazot 
qui sera réhabilité en local à destination des cartons.

Budget : 138.792 € HT

Dans le cadre du programme de résidence 
hôtelière aux Vériaz, la commune va créer un 
tourne-à-gauche permettant d’accéder dans les 
deux sens de circulation directement aux chalets 
depuis la RD1212 et ce de manière sécurisée. Un 
aménagement général de la zone sera également 
réalisé avec une reprise de l’éclairage, la création 
d’un arrêt de bus et de stationnements. La totalité 
des ouvrages devraient se répartir en 3 phases,  
du printemps 2023 à l’été 2024.

Budget estimatif: 960.000 € HT

TRAVAUX DE VOIRIE  
ET RÉSEAUX

TRAVAUX
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TRAVAUX

Route du Crêt et  
chemin du Savoy

Route Edmond 
de Rothschild

Périmètres de 
protection Riglard  
et Planay

Route de Sur le Meu

Système de télégestion

Printemps 2023

Printemps et Automne 2023

Printemps et Automne 2023
Mai 2023

Mai 2023

Le réseau d’eau potable va être renouvelé ainsi 
qu’une mise en séparatif des eaux pluviales et usées  
sera e�ectuée tandis que les enrobés, après une 
réfection provisoire pour la période estivale,  
seront repris au mois de septembre.

Budget : 207.630,80€ HT

La maîtrise d’œuvre pour les travaux de restauration 
des réseaux humides sur la partie comprise entre 
la rue des Tremplins et le rond-point du Thélevey 
a été notifiée, à laquelle s’ajoutent l’enfouisse-
ment des réseaux secs jusqu’à la ZAC du Gollet et 
la création d’aménagements de surfaces sur une 
partie de la section. Après un temps d’études sur 
2023, les travaux devraient s’étaler sur 3 ans de 
2024 à 2026.

Budget prévisionnel : 3,2 M€ HT

Les travaux de sécurisation des secteurs de Riglard et du Planay s’achèveront avant l’été par la pose  
des dernières clôtures sur les périmètres de protection.
 
Budget : 146.564€ HT - Subventions du Département 3.345€ et de l'Agence de l'eau 7.250€

Un travail de reprise du réseau d’eau potable va 
intervenir route de Sur le Meu avec la finalisation  
des enrobés au début de l’été ou en septembre.

Budget : 280.657,62€ HT

Le marché pour le renouvellement du système  
de supervision et de télégestion d’eau potable et 
d’assainissement a été notifié en décembre 2022.  
Attribué à la société Veolia, les nouvelles 
installations, notamment via un changement des 
systèmes de communication entre les di�érents 
sites, devraient être opérationnelles pour l’été 
2023. Elles permettront un meilleur suivi à 
distance par le service de la Régie des Eaux.

Budget : 119.270€ HT 
Subvention du Département : 36.115€

TRAVAUX
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AMÉLIORATION / RÉNOVATION DE BÂTIMENTS COMMUNAUX

Mairie

Grilles pluviales

Parking de l’O�ce  
de tourisme

Chalet de la Livraz Printemps 2023
Cinquante plaques estampillées « Ici commence  
la rivière » ont été intégrées en centre-ville et 
proches abords à proximité directe des grilles 
d'eaux pluviales afin d’éviter le jet de déchets et 
sensibiliser à la préservation de la ressource en eau.

Budget : 16.756,86 € HT avec un financement à 
hauteur de 6.722,10€ de l’éco-organisme Alcome

La consultation pour la maîtrise d’œuvre a été 
lancée ce printemps avec un objectif de début des 
travaux en 2026. Le projet prévoit la rénovation 
du parking et sa mise en accessibilité tandis que 
le square de la Baronne de Rothschild bénéficiera 
d’un réaménagement paysager avec l’intégration 
de l’édicule d’ascenseur.

Une étude est en cours de réalisation pour le 
réaménagement du secteur et du chalet de la Livraz.  
Le projet entend réorganiser le stationnement, 
sécuriser et mettre en valeur le site avec en plus  
un réagencement de l’intérieur du bâtiment, à savoir  
la partie restauration, location de matériel et vente  
des forfaits. La traversée de la route ainsi que le plan  
d’enneigement seraient également repensés.

La commune bénéficie de diverses 
subventions pour la réfection du bâtiment  
de la Mairie : 

 400.871€ de la part de l’État au titre 
de la DSIL 2022 (Dotation de soutien  
à l’investissement local) 
 1.000.000€ de la part du Département  
 Deux demandes en cours :  
Fonds européens FEDER au titre de la 
programmation 2021-2027 et Fonds 
Vert auprès de l'État

L’ensemble des entreprises ont été notifiées 
au début du mois d’avril. Ainsi, les travaux de 
reconstruction du toit devraient commencer, 
comme attendus, courant mai avec tout d’abord 
la phase de démontage de la toiture et de la 
charpente pour laquelle un échafaudage et un 
parapluie seront mis en place jusqu’à l’automne.  
Les ouvrages sur les façades et l’intérieur de 
l’édifice seront e�ectués en parallèle. Pour rappel, 
l’aspect extérieur sera réhabilité à l’identique.

Budget : 3.4M€ HT

TRAVAUX

Subventions :

Printemps - Été 2023
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Autogare

Corbeilles  
connectées

Alpages de Bassecombe  
et de la Butte

Le Palais

Contrat de maintenance des installations  
de chau�age

Printemps 2023

Printemps 2023

Printemps – Été 2023

Une signalétique piétonne a été installée 
sur le secteur de l’autogare afin de 
faciliter les déplacements des usagers. 
L’aménagement paysager a été finalisé 
avec l’implantation des derniers massifs  
et arbustes.

Après une phase d’essai, la commune a choisi de faire l’acquisition  
de 14 poubelles Win-Bin fonctionnant à l’énergie solaire et permettant  
de compacter les déchets y compris de tri. Connectées, elles envoient  
une information quant au niveau de charge et évitent un encombrement  
des détritus optimisant également les tournées des agents.

Après une 1re phase en 2022, l’alpage de Bassecombe 
est sujet à des travaux de confortement de l’étable et 
d’amélioration de l’habitat pour lesquels la consultation de 
maîtrise d’œuvre vient d’être lancée, en parallèle de celle 
dédiée aux 2 bâtiments de l’alpage de la Butte. Ils sont 
concernés par une transformation et une reconstruction 
qui permettront à terme de créer un restaurant d’altitude 
et un refuge. L’alimentation en eau potable de l’alpage par la 
réalisation d’un captage est également au cœur des travaux.

Subvention du Département pour La Butte 37.484,20€

La création d’un espace modulable de congrès,  
salons et spectacles au rez-de-chaussée du Palais  
a débuté en janvier par le démontage des structures  
de l’ancien gymnase, le décaissement et l’évacuation 
des matériaux avant de se concentrer sur 
l’implantation des nouveaux réseaux électriques et 
d’eaux. Actuellement, le chantier s’attache à la pose 
des structures de fondation avant la réalisation de 
la dalle béton pour l’été. À l’étage, l’aménagement 
de l’espace sportif polyvalent, en lieu et place de 
l’ancienne salle des congrès a dû être mis en pause 
pour cause de défaillance d’une entreprise et le 
marché relancé pour le lot plâtrerie et peintures. 
Les entreprises ont été notifiées en avril et les 
interventions ont d’ores et déjà repris. Elles devraient 
s’appliquer sur une période courte et se dérouleront 
en parallèle sur la salle et les circulations. Pour la phase 
concernant les circulations, le Palais a été segmenté 
en 2 zones par une cloison séparative, après les caisses 
dans le couloir central jusqu’au local du Sport’s Bar, 
pour créer l’escalier qui reliera les 2 parties, reprendre 
la passerelle surplombant les espaces aquatique 
et patinoire et le couloir principal. Une étape 
conséquente qui devrait être achevée pour juillet.

Le contrat de maintenance autrefois détenu par E2S a été octroyé à Engie sur marché fin 2021.  
Cette modification de prestataire a permis un gain de l’ordre de 6,5% sur l’année sur le montant global  
de kilowattheures consommés.

CADRE DE VIE 

TRAVAUX
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CULTURE

FAVORISER

La commune de Megève développe depuis plusieurs années une politique visant à favoriser la découverte 
et l’accès à l’art à tous les publics. Expositions, animations, événements Micro-Folie…. Le programme  
de l’été s’annonce riche et dynamique !

L'ACCÈS  
À LA CULTURE

Le jardin alpin et l’allée cavalière sont devenus 
des lieux de rendez-vous incontournables pour 
les amateurs d’art. Ils abriteront la rétrospective 
photographique Itinérances mègevannes de  
Bernard Just, du 1er juin 2023 au 8 mai 2024, 
composée d’une trentaine de clichés noir et blanc 
grands formats. Des crêtes de la chaîne du Mont 
Joly aux alpages de moyenne montagne, les 4 
saisons y sont magnifiées par l’œil du photographe 
qui se plaît à immortaliser le patrimoine de Megève 
depuis son adolescence. Une invitation à se perdre 
dans les paysages enlaçant le village comme un 
écrin. Une exploration culturelle qui s’apprécie 
parallèlement avec l’œuvre monumentale du 
sculpteur Carlo Ramous, Tensione. Exposée en 
divers sites en Italie, elle poursuit son itinérance  
au cœur du jardin alpin jusqu’en mai 2024. À la fois 
imposantes et légères, rappelant les 3 massifs du 
Mont-Blanc, ses lignes s’intègrent parfaitement 
dans la perspective locale reflètant la puissance  
et l’immensité du lieu.

Autre découverte de l’été, Racines, ou les 
réalisations de Lisa Perrin qu’elle accrochera aux 
cimaises du Musée de l’Ermitage du Calvaire 
du 6 juillet au 31 août. Inspirés par ses souvenirs 
d’enfance rythmés par les activités dans les champs 
près de chez ses parents, exploitants agricoles, sur 
les marchés et à la ferme associés à sa passion pour 
ses ancêtres mègevans héritée des recherches 
ethnographiques de sa grand-mère, ses tableaux, 

travaillés au brou de noix et à l’acrylique sur bois, 
évoquent le Megève d’antan habité de portraits 
et de scènes de vie.  
Accès libre tous les après-midis du lundi au samedi 
et durant le week-end des Journées du Patrimoine 
les 16 et 17 septembre.

Le parcours culturel estival se décline également  
au sein de l’espace d’arts moderne et contemporain 
Edith Allard, du 11 juillet au 17 septembre, avec 
Poétiquement incorrect, une exposition collective du 
peintre-sculpteur Stéphane Cerutti et de ses invités 
Eric Doué et Guy Lafond. Aériennes, ludiques et 
colorées, les œuvres surprennent par la singularité 
des assemblages ; des installations à toucher,  
à mettre en mouvement et à écouter !  
Un art cinétique en résonance avec l’univers  
des deux plasticiens qui accompagnent Stéphane 
Cerruti : terre cuite, bois et bronze … les pièces 
s’envisagent dans une atmosphère poétiquement 
incorrecte. 
Tarif : 3€ pour les adultes - gratuit pour les enfants 
et étudiants.

Megève bénéficie d’une 
subvention de l’ordre de 3.000€ 
de la CCPMB pour l’exposition 
Racines, au titre du soutien aux 
événements culturels 2023.
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Samedi 3 juin de 15h à 18h :  
Inauguration o�cielle Micro-Folie 

Mercredi 7 juin de 15h à 18h :  
Musée numérique et espace de réalité virtuelle 

Mercredi 5 juillet de 15h à 18h :  
En lien avec les conférences Gianadda, 
découvrez Henri Matisse et le « Fauvisme »  
au cœur du musée numérique et de l’espace  
de réalité virtuelle 

Mardi 25 juillet 18h :  
Di�usion du documentaire « Cent ans  
de mémoire du Jazz » de Claude Fléouter 
Auditorium du Palais

CULTURE

Inaugurée le 1er juin 2003, sous l’impulsion du 
maire Gérard Morand, la médiathèque de Megève 
est venue compléter l’o�re culturelle du village et 
s’est rapidement imposée comme un véritable lieu 
de vie au sein du Palais.  
 
D’abord distincts entre l’accueil et la « jeunesse »  
au rez-de-chaussée et le secteur adulte au 3e 
étage, en décembre 2018 les deux branches étaient 
réunies au dernier niveau de l’édifice afin de créer 
l’actuel espace d’arts moderne et contemporain 
Edith Allard, au 1er étage.
Cohabitant sur un même plateau, les deux 
départements possèdent cependant des surfaces 
clairement délimitées et identifiées, se partageant 
340 m2 de superficie et 100 m2 mis en commun. 
Depuis 20 ans, l’o�re a sans cesse évolué pour 
s’accorder aux nouvelles demandes, aux habitudes 
de « consommation » culturelle mais aussi pour 
s’adapter aux di�érents publics, notamment 
aux personnes empêchées de lire en raison d'un 

Info agenda  
Micro-Folie

handicap ou d'un trouble dys. Ainsi, depuis 2021, 
elle adhère au programme DAISYrables, initiative 
de Savoie Biblio et de l’association Valentin Haüy 
et dispose alors d’une bibliothèque d’œuvres, 
regroupant pas moins de 50.000 références,  
pour tous les publics en situation de handicap,  
quel que soit leur âge venant s’adjoindre à 
la richesse des 34.000 autres documents 
propres à Megève. Pour célébrer les 20 ans de 
la médiathèque, des animations et événements 
viendront rythmer tout le mois de juin sous le 
thème de la naissance et de la genèse pour certains. 
Ateliers, heures du conte, rencontres, exposition 
participative, apéritif littéraire, spectacles…  
les moments festifs se feront nombreux dès  
le vendredi 2 juin avec quelques surprises  
auxquelles les usagers seront invités à participer !  

Le détail des rendez-vous sera fourni dans  
un programme spécifique bientôt disponible.

DE LA MÉDIATHÈQUE
LES 20 ANS
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PATRIMOINE

L’ÉGLISE SAINT-JEAN-BAPTISTE

RESTAURER  
L'INTÉRIEUR DE 

À l’automne 2019, après plus de deux ans de travaux, l’église, inscrite à l’Inventaire supplémentaire  
des Monuments historiques, dévoilait une silhouette rénovée, a�chant de nouvelles toitures et façades.  
En e�et, avant les opérations sur le clocher, la nef et le narthex, les couvertures et charpentes faisaient 
preuve d’un état avancé de détérioration. Entièrement déposée, la charpente de la nef avait été reprise à 
neuf et consolidée afin d’accueillir la nouvelle couverture en ardoise, tout comme dans le clocher où elle 
était très abîmée du fait d’infiltrations d’eau. Autrefois en fer blanc, les bulbes du clocher ont été recouverts 
d’écailles de cuivre étamé vieilli. La commune avait volontairement choisi d’utiliser des matériaux d’époque, 
déjà employés au 19e siècle, afin de restaurer son patrimoine à l’identique mais aussi du fait de contraintes 
structurelles. Les enduits des façades, très dégradés, avaient également été entièrement repris. 
Durant cette première phase de rénovation, les maçons étaient intervenus pour regarnir les fissures  
des voûtes intérieures de l’église, causées par les vibrations que subissait auparavant l’ancienne toiture.  
Un travail provisoire qui devait s’ensuivre notamment d’une analyse des di�érentes couches picturales  
et d’une réfection des décors figuratifs. 

Présenté lors d’une réunion publique in situ le  
19 janvier et entamé au mois de mars, le chantier, 
dirigé par la société Archipat, a d’abord nécessité 
le retrait des bancs, ornements et statues qui 
seront pour la plupart rafraîchis. La restauration 
des peintures murales et des enduits, découvrant 
l’harmonie d’origine de l’édifice, interviendra après la 
reprise du sol durant laquelle le travertin sera replacé 
ou renouvelé une fois l’installation d’un nouveau 
système de chau�age et d’une ventilation réalisée.  
Les vitraux ainsi que les trois portes seront rénovés ; 
les éclairages seront remplacés avec également 
une mise aux normes de l’électricité tandis qu’un 
diagnostic sonorisation permettra d’intégrer di�érents 
niveaux de réglages acoustiques en fonction  
du nombre de paroissiens assistant aux o�ces.

Le Chemin de Croix de Georges Gimel, lui-même 
restauré en 2019, ornera de nouveau les murs de 
l’église en finalité. Les travaux devraient durer 18 
mois ; les messes et célébrations se dérouleront 
pendant ce temps sur les communes voisines de 
Combloux et Praz-sur-Arly dirigées par le père  
Henri Duperthuy. 

Des travaux seront également à prévoir pour  
la mise aux normes et la sécurisation du clocher  
qui a connu di�érentes phases d’interventions 
parfois mal exécutées. Le bourdon, la plus imposante 
des cloches de l’ensemble, appuie sur les murs qui 
commencent à fissurer et menacent de s’e�ondrer 
si rien n’est fait d’ici 10 à 15 ans. Aucune date n’a 
cependant encore été évoquée.

La 2e phase de travaux

Après les travaux de restauration du clocher et de la toiture, achevés en 2019, c’est désormais au tour 
de l’intérieur de l’église de connaître une phase d’interventions. De même qu’en 2016, la commune  
a signé un partenariat avec la Fondation du Patrimoine afin de lancer un appel aux dons.
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PATRIMOINE

En mai 2016 déjà, la Commission Syndicale des Biens Indivis (CSBI) Megève – Demi-Quartier avait signé 
une convention de souscription avec la Fondation du Patrimoine afin de permettre aux personnes désirant 
participer à la rénovation extérieure de l’église Saint-Jean-Baptiste et ainsi à la sauvegarde du patrimoine 
mègevan de verser des dons déductibles de leur imposition. Le montant total de la collecte, reversé en 2020 
par la Fondation, s’était alors élevé à 78.216,14 €.
Aujourd’hui, la CSBI a décidé de renouveler son partenariat avec la Fondation du Patrimoine en signant une 
nouvelle convention en date du 2 mars 2023. Seule la générosité d’un grand nombre de donateurs permettra 
de réunir le financement complémentaire indispensable à la restauration intérieure de l’église.

Budget total travaux :  
1.907.712,34€ HT dont 164.621,16€  
de maîtrise d’œuvre.

Subventions notifiées*
Pour la maîtrise d’œuvre : 
27.087€ de la DRAC (Direction 
Régionale des A�aires Culturelles) 
16.929€ de la Région AURA. 

Pour les travaux : 
200.000€ du Département au 
titre du Plan Départemental de 
préservation et de valorisation  
des Patrimoines, 329.687€  
de la DRAC.

*Des dossiers de demandes  
de subventions restent en cours 
d’instruction auprès de la Région,  
à hauteur de 150.000€, et de l’État  
au titre de la DETR (dotation 
d’équipement des territoires ruraux)  
à hauteur de 98.853€.

Pour rappel, l'église Saint-Jean-Baptiste 
appartient à la CSBI à hauteur de 4/5 
pour Megève et 1/5 pour Demi-Quartier.

Sur le site internet de la Fondation du Patrimoine :
fondation-patrimoine.org/43485 ou en flashant le QR code ci-contre :

En remplissant le bulletin contenu dans le flyer disponible à l’O�ce de Tourisme  
et à l’accueil de la Mairie, accompagné du règlement par chèque à l’ordre de : 
Fondation du patrimoine - l’église Saint-Jean-Baptiste de Megève

Renseignements : Fondation du Patrimoine – Tél. 04 37 50 35 78 
rhonealpes@fondation-patrimoine.org

Comment participer à la collecte 
de la Fondation du Patrimoine ?

?

Coût des travaux   
et financement

UNE COLLECTE DE DONS
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SPORT

LE SPORT
CÉLÉBRONS

Dotée d’un territoire naturel idéal et 
d’infrastructures de qualité, Megève est 
un terrain de jeux parfait pour toutes les 
disciplines. Débutants comme experts,  
la commune encourage la pratique sportive  
à tous les niveaux.

 1re en Coupe d’Europe de Ski 
Cross San Pellegrino 2023.
 3e en Coupe d’Europe  

Saint-Moritz 2023.
 3e en Coupe d’Europe  

Reiteralm II 2023.
 1re place Coupe d’Europe de Ski 

Cross Crans-Montana 2021.
 8e aux Championnats du Monde 

Freestyle Junior.

 A d’abord pratiqué le biathlon 
avant d’exceller en ski de fond.
 Médaille de bronze aux 

Championnats de France.
 Vainqueur au classement  

général de la Coupe de France.
 Nombreuses sélections sur  

le circuit OPA (Organisation  
des fédérations des Pays Alpins) 
avec deux top 10 et des podiums 
sur le circuit national.

 Champion de France par équipe.
 Multi-médaillé aux 

Championnats du Monde. 
 A remporté 2 fois la compétition 

internationale Pierra Menta  
puis 3e cette année.
 Vice-champion du Monde 

longue distance.

 Parrain sportif du Palais.
 Membre de l’Équipe de France de ski de fond.
 Double-médaillé olympique en relais lors des jeux de Pyeongchang 

2018 et Pékin 2022.
 Médaillé de bronze en individuel aux Mondiaux de 2019 et 2021.
 Seul et unique mègevan titulaire d’une double médaille 

 aux Jeux Olympiques.

SKI CROSSSKI DE FOND SKI ALPINISME

Mylène BALLET-BAZJulie MARCINIAK Mathéo JACQUEMOUD

SKI DE FOND

Clément PARISSE

Skieur alpiniste et guide  
de haute montagne

Par son engagement 
Megève l’Esprit Sport,  
la municipalité soutient 

les sportifs qu’ils  
soient amateurs  

ou professionnels,  
avec pour seule 

obligation d’être  
licenciés au Club  

des Sports de  
la commune. 
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SPORT

Au travers de la Team Megève, 
les membres sont gratifiés pour leur palmarès et leurs 
résultats en compétitions. Issus de toutes les sections 

du Club des Sports, ils ont brillé dans le monde 
entier lors de leur saison sportive cet hiver et ont été 

applaudis par Catherine Jullien-Brèches et ses élus 
lors d’un moment dédié le 26 avril au Palais,  

avant le gala de l’équipe de France de patinage.

 16e du classement général single 
Coupe du Monde et 20e en duel. 
 Deux qualifications olympiques 

(Pyeongchang 2018 et Pékin 
2022).
 Deux qualifications aux 

Championnats du Monde  
(Almaty en 2021 et Bakuriani 
2023) avec 1 top 10 en 2023.
 Deux Top 8 en Coupe du Monde 

(8e à Deer Valley et 7e à Megève).
 Championne d’Europe.

 Médaille de bronze au 
Championnat du Monde Junior 
2023 en Slalom et 6e en Super G.
 1er en combiné à Méribel   

et en descente à Grandvalira 
Soldeu en FIS Race.
 3e aux Championnats Nationaux 

de Belgique en Slalom en 2022.

 15e sur son premier départ  
en Coupe du Monde à Bormio.
 3e au Championnat du Monde 

junior Super G.
 4 podiums en Coupe d’Europe 

Super G et combiné. 
 22e en Coupe du Monde Super 

G à Cortina 2023.
 Champion de France Descente 

2023. 

 Champion de France 2019, 
2020 Spartan Race Elite.
 Champion du Monde par  

équipe 2021 à Abu Dhabi. 
 3e aux Championnats du Monde 

2022 à Abu Dhabi.
 Vainqueur de la 1re manche  

de Coupe d’Europe 2023  
à Munich.

 2022-2023 : première  
saison en Coupe du Monde  
avec un top 13 et deux  
top 20.
 3e en Coupe d’Europe  

de bosses à Engadin 2023  
et 2e en dual.

 1er en Coupe d’Europe de bosses 
2023 à Engadin et 3e à l’Alpe 
d’Huez.
 1er en Coupe d’Europe de bosses 

à Jyväskylä, Taivalkoski et Krispl.
 3e en Coupe d’Europe de bosses 

dual 2022 à Are.

SKI FREESTYLE

SKI ALPINSKI ALPIN SPARTAN RACE

Camille CABROL

Antoine AZZOLINFlorian LORIOT Jérémie GACHET

SKI FREESTYLE

James CROZET
SKI FREESTYLE

Thibaud MOUILLE

Skieuse acrobatique spécialisée  
dans l'épreuve des bosses.

Membre de l’équipe de France  
de ski de bosses.

Palmarès junior considérable.
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Depuis de nombreuses années, 
Megève a développé une politique  
de fleurissement en cohérence  
avec sa démarche de préservation 
des ressources et de son patrimoine 
naturel. Une logique à laquelle  
les résidents adhèrent également  
au travers du concours  
du fleurissement.

Cette année encore, Megève s’est portée candidate au 
renouvellement de son label Villes et Villages Fleuris pour 
lequel elle sera visitée jeudi 20 juillet par le jury du Conseil 
National. Une implication qui intègre désormais de manière 
marquée les problématiques environnementales et de 
développement durable auxquelles socio-professionnels 
comme habitants prennent également largement part.
En pratique, en termes de politique de fleurissement,  
la Commune privilégie l’utilisation de végétaux peu 
gourmands en eau et le choix autant que possible  
d’espèces endémiques issues du milieu montagnard,  
variées et adaptées aux saisons. Elle applique également  
la charte « Zéro Phyto » depuis 2017 et se tourne  
depuis vers des techniques mécaniques ou manuelles.  
Des applications terrain au cœur d’une dynamique  
plus globale dans laquelle Megève s’est engagée pour  
la valorisation de son environnement, répondant 
parfaitement à la labellisation Villes et Villages Fleuris. 
Flocon Vert, Mon Restau responsable, RSO (Responsabilité 
Sociétale des Organisations), bilans carbone et foncier, 
schéma directeur de l’eau, audits énergétiques... autant  
de démarches et labels qui font écho à une gestion 
raisonnée de son patrimoine environnemental et à  
une économie de ses ressources.

Depuis son implication majeure  
dans le fleurissement, la municipalité 
a créé une réelle émulation au sein du 
village. Chaque année, la population 
s’investit ainsi pour le fleurissement du 
territoire, tout comme les commerçants 
et hôteliers. Le concours annuel, 
valorisant les initiatives des habitants et 
professionnels, séduit à chaque édition 
nombre de participants. Chalets, maisons 
avec ou sans jardin, balcons, terrasses, 
mazots ainsi que fermes, hôtels et 
restaurants… en 2022, ils étaient 63 à 
prendre part au challenge. En cette année 
de renouvellement du label, plus encore 
que d’habitude, la commune compte sur 
la créativité des candidats pour proposer 
des conceptions florales en harmonie 
avec l’ambiance du village.

COMMUNE

PAR LE FLEURISSEMENT

EMBELLIR LE 
CADRE DE VIE 

RENDEZ-VOUS 
mercredi 30 août pour  

la remise des prix !

Renseignements et inscriptions 
jusqu'au 13/07 : 

 Secrétariat du Maire
Tél. 04 50 90 61 55

mairie.megeve@megeve.fr

Une population
investie
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COMMUNE

Parmi les objectifs de cette révision, présentée lors d’une 
réunion publique jeudi 13 avril, Catherine Jullien-Brèches 
confirme sa volonté de mieux répondre aux besoins en 
logements permanents et à destination des saisonniers, 
qui émerge comme une problématique majeure afin de 
contrer la décroissance démographique et stabiliser la 
population autour des 3.000 habitants. Il est également 
question d’assurer un soutien à l’économie locale tout en 
renforçant le maintien de l’unité architecturale communale 
et en intégrant de manière significative le contexte 
environnemental dans le but de préserver le milieu naturel 
et nos ressources mais aussi d’accompagner l’adaptation  
au changement climatique. 

Cette réorientation du PLU s’inscrit dans un contexte 
charnière entre l’entrée en vigueur de la loi Climat et 
Résilience et le futur schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) Mont-Blanc – Arve – Gi�re et la nécessité de 
diviser par deux l’artificialisation des sols d’ici 2030  
avant d’atteindre le seuil de Zéro nette à l’horizon 2050. 
À présent, débutent les travaux sur les orientations à  
donner pour l’aménagement de notre territoire pour  
les 10-12 prochaines années.

Le planning 
procédural
Soumis à di�érentes phases, ce travail de 
refonte du PLU a débuté dès le second 
trimestre 2022 par des études réalisées 
par un prestataire spécialisé « Espaces 
& Mutations » qui accompagnera la 
Commune tout au long de la procédure. 
Après le diagnostic territorial et la 
définition actuelle du PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables) s’ensuivront la traduction 
réglementaire, l’arrêt du projet par vote 
en Conseil Municipal (CM) puis la phase 
administrative avec la consultation des 
personnes publiques, l’enquête publique, 
l’approbation par le CM et enfin l’entrée 
en vigueur.

Durant la période de concertation,  
les éléments d’études sont mis à jour  
au fur et à mesure de l’avancement  
sur le site mairie.megeve.fr et en Mairie 
auprès du pôle Urbanisme, tout comme 
le registre de recueil des observations.  
L’envoi de courrier adressé à Madame 
le Maire est également possible par voie 
postale : Mairie – 185 route du Jaillet – 
74120 Megève ou par mail à : 
mairie.megeve@megeve.fr.

Retrouvez la présentation sur :  
https://mairie.megeve.fr/wp-content/
uploads/2023/05/Support-de-
presentation-de-la-reunion-publique-
du-13-avril-2023.pdf

À RETENIR !
Prochaine réunion publique : 

mercredi 20 septembre à 19h 
à l’auditorium du Palais.

Alors que le dernier PLU avait été approuvé le 21  
mars 2017, les élus ont décidé d’engager la révision  
du document d’urbanisme local par délibération  
du 30 juin 2020. La volonté étant d’élaborer  
un projet de territoire au plus près des enjeux  
et préoccupations de la Commune.

SE CONCERTER SUR LA RÉVISION DU 

PLAN LOCAL  
D’URBANISME
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AGRICULTEURS
ET APICULTEURS

ÉCHANGER AVEC LES

ENVIRONNEMENT

Une matinée dédiée aux agriculteurs  
et éleveurs
Deux thématiques fortes pour cette journée de rencontre avec le monde agricole mégevan avaient  
été définies : le loup et le partage des espaces naturels. 
C’est donc avec l’appui des services de l’État que la journée a débuté autour de la problématique 
de la prédation du Loup dans le département de la Haute-Savoie. Le représentant de la direction 
départementale des territoires (DDT) a pu dresser un premier bilan des di�érentes phases d’observation 
qui ont mené à la définition des zones d’éligibilité aux mesures de protection des troupeaux contre  
la prédation. Ce bilan a permis des échanges nourris par les observations propres de nos éleveurs.  
S’en est suivie une communication documentée autour de la politique de gestion de la prédation  
des troupeaux mais également des procédures d’indemnisation mises en place dans le cadre du plan 
national « Loup » et pour lesquelles tant notre service dédié que nos élus ont pu confirmer leur soutien.
Suivez la présence des loups dans les Alpes sur la plateforme d’information en temps réel: maploup.fr

Une trentaine d’agriculteurs et 
apiculteurs a répondu présent jeudi 
27 avril à l’invitation des élus afin 
d’échanger autour du loup pour  
les uns et du frelon asiatique pour 
les autres mais aussi pour prendre 
le temps de partager librement sur 
leurs di�érentes problématiques.
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ENVIRONNEMENT

Le deuxième temps d’échange autour 
du partage des espaces naturels a pris 
tout son sens avec l’intervention de la 
société d’économie alpestre 74 (SEA,) 
missionnée pour soutenir les acteurs  
du monde agricole autour de la question 
du maintien de l’agropastoralisme.  
Il a également été évoquée la 
sensibilisation du grand public aux enjeux 
de l’activité agricole sur un territoire 
où la cohabitation des flux se heurte 
quotidiennement aux respects de 
l’activité professionnelle des agriculteurs 
mais aussi au sens de la propriété privée.
Retrouvez toute l’actualité de la SEA 74 : 
echoalp.com

Un après-midi  
consacré à l’apiculture
Après un déjeuner convivial, riche de partages d’expériences, 
les apiculteurs se sont retrouvés autour de Michel Carrera,  
qui se définit lui-même comme un petit producteur plutôt 
qu’un amateur.
Passionné et passionnant, Michel s’est fait porte-parole  
d’une démarche incitée par le département de la Haute-Savoie 
dont l’engagement contre le risque de pollinisation du frelon 
asiatique a été précurseur. Après quelques explications sur les 
caractéristiques de ce nouveau prédateur qui n’a pas encore 
développé d’adaptabilité à notre altitude, une présentation du 
piège sélectif financé par le département, de son installation 
et de son utilisation a suivi suscitant un échange nourri 
d’expériences individuelles. 

Porté par son esprit collégial, 
Michel Carrera en a profité  
pour motiver en plus ses 
camarades apiculteurs à 
s’inscrire au concours de miel 
des Savoies pour valoriser les 
variétés de notre territoire et 
grossir les rangs de la Haute-
Savoie parmi les candidats.

Renseignements 
Mairie de Megève : Service de la Politique de l'Habitat et de la Politique Foncière, Tél. 04 50 93 29 04
En ligne : mairie.megeve.fr/les-services-de-la-commune/agriculture-et-foret/

CLIN D'ŒIL
Saviez-vous qu’une 

abeille butine 250 fleurs 
pour remplir 1 alvéole 
d’un cadre de corps  

de ruche ?
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NOS AÎNÉS

Vecteurs de lien social, permettant 
le partage de moments conviviaux, 
les après-midi bleus jouent un rôle 
essentiel auprès de nos séniors. 
Sorties, déjeuners, ateliers, sports… 
les rendez-vous ne manquent pas !

ACCOMPAGNER

CCAS

Préparant au retour des incontournables 
de l’été, le planning du mois de juin se 
profile sous l’angle sportif avec la marche 
gourmande jeudi 8 et l’initiation aux 
activités aquatiques vendredi 16.
La promenade des aînés s’annonce,  
jeudi 29 juin, avec une escapade originale 
entre lac et montagnes : visite guidée 
du musée de la Mécanique aux Gets, 
déjeuner aux Cornettes de Bises à la 
Chapelle d’Abondance et découverte  
du château de Chillon à Veytaux (Suisse). 
Les invitations seront prochainement 
envoyées avec un questionnaire de 
satisfaction sur les après-midi bleus. 
Pensez à valider votre participation !

Le cœur de l’été se fera dansant et festif  
Jeudi 27 juillet, le bal musette sera animé  
par l’accordéoniste Pierrot Seigneur, 
tandis que le 18 août, c’est la précision 
du geste qu’il faudra répéter pour le 
concours de pétanque, sur le terrain  
de l’esplanade de la patinoire centrale. 
Sans oublier les rendez-vous habituels 
des jeux et activités manuelles les mardi 
et jeudi, le yoga sénior un jeudi sur deux 
avec Christine Haristoy au Palais et  
les déjeuners de la FMA, au prix de 6€ 
tous les jeudis.

Gestes de premiers secours, cinéma, découverte  
du Casino de jeux, loto… les partenaires locaux  
se font aussi plus présents pour les ateliers :  
Isabelle Ehret-Morand pour la peinture, le chef de 
la Fondation Morand Allard Alexandre Trousselard 
pour la pâtisserie, l’association Megève Vie et 
Mémoire pour le café mémoire…

Brochure et détail du programme à retrouver au 
CCAS ou sur le site : mairie.megeve.fr rubrique 
Services de la commune - CCAS
Inscription obligatoire aux activités auprès du 
CCAS Tél. 04 50 93 29 14 - ccas@megeve.fr

LES APRÈS-MIDI BLEUS
en quelques chi�res

13
ateliers

par an
activités 
hebdomadaires

3

12 à 49
inscrits selon 
les activités

521 COLIS

en décembre 2022

de fin d’année
aux 70 ans et +

1 REPAS
des aînés

      le 13 novembre
avec 190 participants

1 SORTIE
le 30 juin 2022
sur le canal
de Savières

avec 83 participants
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ASSOCIATIONS

ÉCOLIBRISTES
LES RECETTES ET ASTUCES DES

Testées et approuvées par les Écolibristes, découvrez les recettes 
et astuces développement durable des membres de l’association.

POUR LE NETTOYAGE 
D’UNE CASSEROLE 
ENCRASSÉE

Faire chau�er avec des 
épluchures de pommes  
de terre.

LINGE SALE  
OU TORCHONS 

Avant le lavage, faire  
tremper toute une nuit  
dans le tambour de la 
machine ou dans une bassine 
avec de l’eau de pluie.

SAVON LIQUIDE MAINS ET NETTOYANT 
pour évier, plaques de cuisson et sanitaires

Faire bouillir 1,2 litres d’eau puis y faire fondre hors du feu 
4 cuillères à soupe de savon de Marseille. Laisser tiédir et 
rajouter 1 grosse cuillère à soupe de bicarbonate de soude. Il est 
possible d’y ajouter des huiles essentielles (menthe ou citron). 
Remuer avec un mixeur plongeant plusieurs fois afin de bien 
homogénéiser. Verser dans un distributeur de savon à pompe.

LIQUIDE  
DE RINÇAGE 

 LAVE-VAISSELLE

CONTRE  
LES MAUVAISES 

ODEURS 
DANS LES 

CHAUSSURES 

Pour 1 litre de 
produit : 50% eau 
déminéralisée  
ou de pluie, 50%  
de vinaigre blanc et 
30g d’acide citrique.  
Bien agiter.

MAISON

LES ASTUCES

RECETTES

Réunir 50 feuilles (sans les 
tiges) coupées en morceaux 
pour 1 litre d’eau. Porter à 
ébullition et laisser infuser 
30min. Passer puis laisser 

reposer 24h avant  
utilisation.

LESSIVE AU  
LIERRE GRIMPANT

Faire bouillir 3 litres d’eau puis hors du feu puis y faire fondre 130g 
de savon de Marseille râpé et 2 cuillères à soupe de cristaux de 
soude (ou plus si utilisation pour du linge très sale). Laisser tiédir et 
rajouter 5 cuillères à soupe de bicarbonate de soude. Il est possible 
d’y ajouter des huiles essentielles (lavande ou géranium). Remuer 
avec un mixeur plongeant plusieurs fois afin de bien homogénéiser.

LESSIVE LIQUIDE

Faire tremper dans un bocal de vinaigre blanc  
les pelures de citron coupées en morceaux, 
laisser agir 3-4 semaines. Utiliser en spray.

NETTOYANT JOINTS DE CARRELAGE

À SAVOIR ! 
Les deux produits 

incontournables dont vous 
aurez toujours besoin en cuisine 
comme dans la salle de bains :  

le vinaigre blanc et le 
bicarbonate de soude.

ÉPONGES
Réaliser un tawashi (avec de vielles 

chaussettes) à utiliser plutôt pour les 
sanitaires. Vous pouvez également fabriquer 

vos éponges avec de vieux gants ou  
des serviettes de toilette.

Placer du bicarbonate 
sur les semelles 
intérieures et laisser 
agir toute une nuit.

LINGE BLANC 

Rajouter directement 
dans le tambour de la 
machine 2 cuillères à 

soupe de percarbonate 
de soude pour blanchir 

le linge.
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Cette année, le Tour de France ne fera pas étape  
à Megève mais le village sera traversé par les coureurs  
lors de 2 journées : dimanche 16 juillet durant l’étape  
Les Gets – Saint-Gervais Mont-Blanc par le col des 
Aravis et mercredi 19 pour le parcours Saint-Gervais 
Mont-Blanc – Courchevel. Mardi 18, la course impactera 
la circulation entre Domancy et le secteur de la Princesse. 
La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
communiquera prochainement sur les impacts des 
di�érents tracés via les réseaux sociaux, dans son 
magazine distribué dans tous les foyers à partir  
du 19 juin, par une campagne médias sans oublier  
un a�chage et une page dédiée sur son site ccpmb.fr. 
Nous ne manquerons pas de relayer ces informations  
au travers de nos supports de communication.

Jeudi 6 avril, l’association Cœur Vanessa, 
en la personne de sa présidente Annick 
Laurent, s’est vu remettre par Catherine 
Jullien-Brèches, maire de Megève, un 
chèque d’un montant de 1.210€ résultant 
des inscriptions à La Mègevanne, o�ert 
par la municipalité, partenaire de la course 
organisée par Outdoor Événements  
et Le Dauphiné ainsi qu'une récolte  
de 159€ par le CCAS, émanant de 
l'inscription libre à la Marche Rose. 
Chaque année, la commune s’associe  
à Cœur Vanessa pour soutenir les actions 
au profit de la recherche contre le cancer,  
une cause qui lui est chère. 

COUP D' EIL

SUR L'ACTU !

VIE LOCALE

Le passage du Tour  
de France 2023

Remise de chèque  
Cœur Vanessa

Ce printemps et ce jusqu’au 30 juin, 
le service de la restauration propose 
de nouveau aux parents des élèves 
scolarisés à Megève, de la maternelle 
au collège, de partager un repas avec 
leur enfant à la Fondation Morand 
Allard au tarif préférentiel de 7,60€. 
L’occasion de connaître les lieux, de 
visiter la cuisine et d’échanger avec les 
équipes de la Fondation. Une démarche 
appréciée de tous, enfants, familles et 
personnel, qui a permis au printemps 
dernier d’accueillir plus de 70 parents.
Les repas doivent être réservés auprès 
de Nathalie Guillaume, responsable de 
site au 04 50 91 54 71 ou par mail à : 
nathalie.guillaume@megeve.fr. Pour 
des conditions optimales, pas plus de 3 
parents ou couples par jour sont reçus.

Les 6 et 17 mars, Pierrette Morand et Jean-Pierre 
Chatellard, respectivement adjoints délégués à la vie 
associative et à l’environnement recevaient les associations 
de Megève lors d’un temps d’échange en salle Hysope 
(Maison des Associations). Parmi les sujets évoqués : 
l’organisation d’événements pour lesquels un nouveau 
formulaire est proposé (disponible auprès du service 
événementiel ou en ligne : mairie.megeve.fr, rubrique  
« associations ») ainsi que la nouvelle charte éco-responsable 
pour toutes demandes de subventions.
Le CDOS 74, relais local pour le mouvement sportif et  
la vie associative, a pris part à la 2e rencontre afin d’exposer  
ses démarches d’aide à la formation et à l’accompagnement.  
Au cours de l’année, l'association prendra le nom de 
Guid’Asso. Un nouveau rendez-vous de présentation  
des demandes de subventions est programmé lundi  
5 juin à 18h30 en salle Hysope.

Les repas 
partagés à la FMALes rendez-vous

avec les associations
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La commune de Megève est fière de son patrimoine 
naturel exceptionnel, qui fait sa renommée et son 
attractivité. Nous sommes conscients de la fragilité 
de cet environnement et de la nécessité de le 
protéger pour les générations futures. C'est pourquoi 
nous avons mis en place une politique municipale 
ambitieuse et responsable en matière d'écologie.

Notre priorité est de préserver les espaces naturels 
qui font la beauté de notre territoire. Nous avons 
ainsi engagé des actions concrètes pour favoriser la 
biodiversité, restaurer les milieux dégradés et valoriser 
les paysages. Nous renforçons la sensibilisation à 
destination des activités touristiques et sportives, 
afin de garantir le respect de la faune et de la flore.

Nous nous préoccupons également de l'alimentation 
en eau potable de notre commune, qui est un enjeu 
majeur face au changement climatique. Nous avons 
été confrontés à un épisode de sécheresse inédit à 
l'été 2022, qui a mis à rude épreuve nos ressources 
hydriques. Nous avons su réagir rapidement et 
e�cacement, en mettant en place des mesures 
d'économie d'eau, en mobilisant les acteurs locaux. 
Nous avons également lancé un plan d'investissement 
pour moderniser notre réseau d'eau potable et 
sécuriser notre approvisionnement.

Nous appelons enfin à la responsabilité de chacun 
pour préserver notre environnement. Nous comptons 
sur la participation active des habitants et des visiteurs 
pour respecter les règles élémentaires de respect de 
la nature : trier ses déchets, éviter les rejets polluants 
dans les eaux pluviales, notamment sur la voie publique 
qui finissent inévitablement par rejoindre les cours 
d'eau, ne pas allumer de feu en milieu naturel, éviter 
de cueillir les fleurs sauvages... 
Ensemble, nous pouvons faire de Megève un modèle 
de préservation des espaces naturels.

Nous avons toutes et tous appris 
l’automne dernier avec une grande 
tristesse le décès de Poumy Arnaud 
dans sa 87ème année. C’est une 

figure de Megève qui a beaucoup compté pour sa 
renommée qui nous quitte, laissant derrière lui un 
grand vide artistique et culturel.
Musicien hors pair, véritable chef d’orchestre dans 
tout ce qu’il entreprenait, il fut notamment le dernier 
batteur de Sidney Bechet et le fondateur du Sidney 
Bechet Memory qui s’est de nombreuses fois produit 
sur la scène du Palais de Sports et dont le dernier 
concert fut soutenu par les Amis de Megève. Il 
avait découvert le jazz avec les disques 78 tours de 
Mezzrow-Bechet dans les années d’après-guerre. Il 
débute avec divers musiciens parmi lesquels Armand 
Gordon, pianiste célèbre. Il rencontre en 1957 Claude 
Luter qui l’engage pour une importante tournée 
en Amérique du Sud. Le disque enregistré à cette 
occasion est un grand succès. En 1958, Sidney Bechet 
le préfère à son batteur de l’époque. Poumy restera 
avec lui jusqu’à sa disparition. Plus tard, il jouera avec 
tous les grands tels que Bill Coleman, Al Grey et tant 
d’autres avant de devenir le directeur artistique du 
Megève Jazz Festival et du Megève Jazz Contest, 
qui ont animé les rues du village en été durant plus 
de vingt ans. C’est avec Gérard Morand, Maire de 
Megève et Alain Bompard, alors Président de l’o�ce 
de tourisme qu’il avait imaginé faire vivre ici cet art 
musical devenu un art de vivre. Arrivé à Megève 
en 1939, il y avait grandi entre Rochebrune et le 
Mont d’Arbois avec l’insouciance de l’époque et la 
frénésie de l’après-guerre. Il a tenu et même animé 
les mythiques Cinq Rues de l’hiver 1969-1970 à l’été 
1972 pour le bonheur de toutes celles et tous ceux 
qui vivaient ici la fin des trente glorieuses. Certains 
se souviennent peut-être encore de ses Crêpes à 
Gogo du mardi. Personnage attachant, il nous lègue 
l'image d'un musicien engagé, d'un chef de famille 
attentionné et d'un ami fidèle.
Cet été, Megève lui rend hommage du vendredi 14 
au dimanche 16 Juillet 2023 avec un « Tribute to 
Poumy Arnaud » qui fera revivre la légende en format 
Jazz Contest dans tout le village. Nous en serons !

   

POLITIQUE
VIE 

Cet été, Megève rend hommage
 à Poumy Arnaud !  

   Megève s'engage  

TRIBUNE D'EXPRESSION

   pour la préservation    
   de ses espaces naturels



L
a

 L
e

tt
re

 d
e

 M
e

g
è

v
e

  
 n

°
5

1

30

DE JANVIER À MI-AVRIL
MARIAGES, 

NAISSANCES  
& DÉCÈS

ÉTAT CIVIL

mariages 
 
Le 27/01 : 
Charlotte PES  
et Justin VAUDAUX  
 
Le 18/02 : 
Béatrice MELCHIORETTO  
et Antoine JOUANNIC

Le 18/02 : 
Nenita CALIPAYAN DINGCOL 
et Laurent FAVRAT
 
Le 25/02 : 
Claire COUTIER 
et Pascal LANGERON 
 
Le 04/03 : 
Laura DEJONCKHEERE  
et Alessandro PIGHINI 
 
Le 18/03 :  
Florence THOMAS  
et Hugues MAURICE DUGUÉ 
MAC CARTHY 
 
Le 25/03 : 
Agathe FONDEVILLE  
et Timothée DE POIX 
 
Le 08/04 : 
Caroline POINTEAU et 
Guillaume DEGOMMIER  

naissances 
Le 15/01 à SALLANCHES : 
Mélina APERTET

Le 19/02 à SALLANCHES : 
Gaspard VIEITEZ TUAL

Le 18/03 à SALLANCHES :  
Liv COMBES TANTET

décès
Le 24/12 à SALLANCHES : 
Sylvain SERMONDADAZ 

Le 31/12 à MEGÈVE : 
Nicole SOCQUET-JUGLARD 
veuve ZANDOTTI

Le 06/01 à MEGÈVE : 
Josette MARGOTTIN  
veuve MAGNIN

Le 16/01 à MEGÈVE : 
Alice BRÈCHES  
veuve DUVILLARD

Le 22/01 à SALLANCHES : 
Annie GROSSET-JANIN  
épouse EMONET

Le 28/01 à MEGÈVE : 
Gismonde ROHAUT  
veuve BORETTI

Le 08/02 à MEGÈVE : 
Angela CASAGRANDE  
veuve DREOSTO

Le 12/02 à CHAMONIX-
MONT-BLANC : 
Thérèse LE BOUAR

Le 18/02 à MEGÈVE : 
Monique SIMON  
épouse GRAFF

Le 22/01 à SALLANCHES : 
Michel WERNER SOCQUET-
JUGLARD 

Le 02/03 à THIEZ : 
Jeannine MILETTO  
veuve RIPERT 

Le 04/03 à MEGÈVE : 
Michelle HENRI-TROYAT

Le 12/03 à SALLANCHES : 
Roger MABBOUX

Le 15/03 à SALLANCHES : 
Pascal GIEY

Le 20/03 à MEGÈVE : 
Suzanne DUHAMEL  
veuve CARTON

Le 06/04 à SALLANCHES : 
Joseph EMONET
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MAIRIE DE MEGÈVE
185 route du Jaillet
Du lundi au vendredi :   
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Tèl. 04 50 93 29 29 
mairie.megeve@megeve.fr

ASTREINTE ÉTAT CIVIL
Vendredi soir au lundi matin 
Tèl. 06 65 02 18 28  
accueil.mairie@megeve.fr

URBANISME
Lundi au vendredi : 9h-12h

CCAS
Du lundi au vendredi, 8h30-12h, 
sur rendez-vous l’après-midi.
Tèl. 04 50 93 29 14
ccas@megeve.fr 

LE PALAIS
247 route du Palais des Sports
Tèl. 04 50 21 15 71

SERVICE ACTIVITÉS  
JEUNESSE & SPORTS
Tèl. 04 50 21 59 09

HALTE-GARDERIE,  
CENTRE DE LOISIRS 
& SERVICE ENFANCE
Tèl. 04 50 58 77 84

RÉGIE MUNICIPALE  
DES EAUX
2023 route Nationale 
Tèl. 04 50 91 09 09

VIE ASSOCIATIVE
associations@megeve.fr
Tèl. 04 50 21 59 06

DÉCHETTERIE
Lieu-dit « Les Combettes »
Du lundi au samedi : 
De 8h15 à 11h45  
et 13h30 à 18h15.
Tèl. 04 50 91 40 12

SERVICES TECHNIQUES
Pour toutes urgences : 
Tèl. 04 50 21 26 05
Pour signalements divers : 
rubrique SIGNALEMENT 
via l’application MEGÈVE

       EN LIGNE
MAIRIE.MEGEVE.FR
• Arrêtés municipaux
• Carte de résident

      MARCHÉ
Tous les vendredis matin.

       LA POSTE
276, rue de la Poste 
Tèl. 3631
Du lundi au vendredi : de 9h  
à 12h et de 13h30 à 16h30 
Samedi : de 9h à 12h

    BORNES MOBILITÉ 
ÉLECTRIQUE
• 2 bornes Syane : 1 RD 1212 
niveau skate park (2 recharges) 
+ 1 parking de l’annexe de la 
Mairie, Route du Jaillet  
(1 recharge accessible sur les 
deux initiales) - PAYANTES 
• 1 borne BMW : parking  
du Casino avec 2 recharges 
- GRATUITE

    ENEDIS (EX ERDF)
Dépannage électricité
Tèl. 09 72 67 50 74 

    MEG’BUS
Horaires en ligne :  
meg-bus.com

      WIFI GRATUIT
Mairie, gare routière,  
Le Palais, Megève Tourisme, 
place de la Mairie, gare 
d’arrivée téléphérique 
Rochebrune, chalet de la 
Plaine, patinoire de plein 
air, altiport, tour Magdelain, 
musée de Megève, musée de 
l’Ermitage, Fondation Morand 
Allard et Cote 2000. 
Retirez votre code d’accès  
à l’accueil de la médiathèque 
ou de Megève Tourisme ou 
par SMS gratuit en vous 
connectant au wifi.

POLICE MUNICIPALE
2001 route Nationale
Tèl. 04 50 93 29 22
Du lundi au jeudi : 8h-12h/13h30-17h30
Vendredi : 8h-12h/13h30-16h30
• Objets trouvés, Tèl. 04 50 93 29 22
• Interventions d’urgence, Tèl. 06 16 58 03 87 
• Stationnement Zones Bleues, disques 
disponibles auprès de la PM, à l’accueil de  
la Mairie, à l'O�ce et au parking du Casino.

GENDARMERIE & SECOURS EN MONTAGNE
1434, route Nationale, Tèl. 04 50 91 28 10
ou Tèl. 17 ou 112 (pour les portables).
Fermeture le mercredi.

POMPIERS • Tèl. 18 ou 112 (pour les portables)

SAMU • Tèl. 15

MAISON DE SANTÉ • 11 route du Villaret  
• Médecins généralistes, Tèl. 04 50 58 74 74
• Laboratoire de biologie médicale,
 Tèl. 04 50 21 29 95
• Infirmières : 
Prycilia Robin, Charlotte Ducrocquet  
et Sophie Leveque, Tèl. 04 50 91 82 60
Annick Paget et Florence Chalas  
Tèl. 04 50 21 25 19
Fanny Grosset-Grange et Julie Mollier 
Tèl. 04 50 91 85 90
• Pédicures - Podologues, Tèl. 04 50 34 54 17
• Psychologue Clinicienne, Tèl. 06 61 54 36 53
• Orthophoniste, Tèl. 06 28 52 00 10

      DÉFIBRILLATEURS
Place de l’Église, à l’autogare (côté bus),  
au niveau des tennis extérieurs, dans les 
parkings (Village, Casino - entrée abonnés, 
Megève Tourisme - côté sortie), sur la façade 
du cinéma Panoramic, au chalet nordique  
de la Livraz, sur la Mairie de Megève, sur  
la façade Fondation Morand, au Palais,  
à l’altiport et au terrain de foot l’été.

Ouvert à tous, habitants comme 
vacanciers, toute l’année du lundi au 
samedi, sauf jours fériés ! Les horaires : 
de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 18h30. 
Réservation jusqu’à 15 min avant  
le trajet (sur montenbus.fr ou au 
numéro vert 0 800 2013 74).

TRANSPORT À LA DEMANDE

LES SERVICES

MONTENBUS

INFOS PRATIQUES
    LES URGENCES

PRATIQUE
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TOUT L'AGENDA
Retrouvez le détail des événements et animations
sur megeve-tourisme.fr ou en flashant ce code

mairie.megeve.fr
Démarches en ligne, actus, petites annonces :

CONSEIL MUNICIPAL

Les mardis 23 mai,  
4 juillet, 12 septembre,  

17 octobre et 5 décembre

MARCHÉ DES PRODUCTEURS

Mai : dimanche 7
Juin : dimanche 4

Juillet et août : tous les dimanches

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

DON DU SANG

Les lundis, de 15h à 19h, 
22 mai, 17 juillet, 18 septembre 

et 20 novembre


